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RECRUTEMENT : 
Concours sur épreuves (CDG) 
Ou 
Accès par promotion interne (CDG) : 
1) adjoints techniques comptant au moins 11 ans de 
services effectifs, y compris la période normale de 
stage, dans un ou plusieurs grades de leur cadre 
d’emplois et ayant atteint au moins le 6ème échelon du 
grade d’adjoint technique 1ère classe.(a) 
2) adjoints techniques comptant 8 ans de services 
effectifs, y compris la période normale de stage, dans 
un ou plusieurs grades de leur cadre d’emplois et 
ayant atteint au moins le 5ème échelon du grade 
d’adjoint technique 2ème classe, après examen 
professionnel (CDG) (b)

(a) par dérogation, pendant une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2007  , peuvent également être inscrits sur liste d’aptitude au titre de la promotion interne, les agents appartenant aux grades 
d’agent technique et de gardien d’immeuble, intégrés dans le grade d’adjoint technique 2ème classe, qui comptent au moins 11 ans de services effectifs, y compris la période normale de stage, et ayant 
atteint au moins le 6ème échelon de leur grade. 
(b) les nominations par cette voie sont limités à 1 pour 2 recrutements prononcées au titre du 1) 

Conditions d’avancement : 
Justifier, au 1er janvier de 
l’année du tableau,  d’un an 
d’ancienneté dans le 4ème

échelon du grade d’agent de 
maîtrise et de 6 ans de 
services effectifs en qualité 
d’agent de maîtrise titulaire.

Ech 5 

CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX (catégorie C) 
Statut particulier : décret n° 88-547 du 6 mai 1988 modifié 

 

 
 

 
 
 
 

 

 1 2 3  4 5 6 7 8      9     10     11 
IB 299 302 307 322 336 351 364 380 398  427   446 
IM 292 294 298 308 318 328 338 350 362  379   392 
MINI 1an 1a6m 1a6m 2ans 2ans 2ans 3ans 3ans  3ans   3ans      - 
MAXI 1an    2ans  2ans  3ans  3ans   3ans  4ans   4ans  4ans  4ans      - 

 
Agent de maîtrise principal 

 
Agent de maîtrise 

 1  2  3  4      5       6       7       8      9 
IB  351 370 394 422  450  464  481  499  529 
IM  328  342  359 375  395  406  417  430  453 
 
MINI   1an    1an      1a6m  1a6m  1a6m  1a6m  2a6m  3ans     - 
MAXI   1an    1an       2ans   2ans   2ans    2ans    3ans   4ans     - 


